
Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 12 septembre 2007, 139e année, no 37 3781

3.2 Autres conditions de travail

Les Règles concernant la rémunération et les autres
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 s’appliquent à mon-
sieur Latulippe comme vice-président d’un organisme
du gouvernement du niveau 5.

Dans le cas où les dispositions de ce décret sont
inconciliables avec les dispositions contenues au présent
décret, ces dernières s’appliqueront.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fin à la date stipulée à
l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui
suivent :

4.1 Démission

Monsieur Latulippe peut démissionner de la fonction
publique et de son poste de vice-président de la Régie,
sans pénalité, après avoir donné un avis écrit de trois
mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au
secrétaire général associé aux emplois supérieurs du
ministère du Conseil exécutif.

4.2 Destitution

Monsieur Latulippe consent également à ce que le
gouvernement révoque en tout temps le présent engage-
ment, sans préavis ni indemnité, pour raisons de malver-
sation, maladministration, faute lourde ou motif de même
gravité, la preuve étant à la charge du gouvernement.

4.3 Échéance

À la fin de son mandat, monsieur Latulippe demeure
en fonction jusqu’à ce qu’il soit remplacé ou nommé de
nouveau.

5. RAPPEL ET RETOUR

5.1 Rappel

Le gouvernement peut rappeler en tout temps mon-
sieur Latulippe qui sera réintégré parmi le personnel du
ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale, au
salaire qu’il avait comme vice-président de la Régie
sous réserve que ce salaire n’excède pas le maximum de
l’échelle de traitement des cadres classe 2.

5.2 Retour

Monsieur Latulippe peut demander que ses fonctions
de vice-président de la Régie prennent fin avant
l’échéance du 3 septembre 2012, après avoir donné un
avis écrit de trois mois.

En ce cas, il sera réintégré parmi le personnel du
ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale, aux
conditions énoncées à l’article 5.1.

6. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de monsieur
Latulippe se termine le 3 septembre 2012. Dans le cas
où le ministre responsable a l’intention de recommander
au gouvernement le renouvellement de son mandat à
titre de vice-président de la Régie, il l’en avisera au plus
tard six mois avant l’échéance du présent mandat.

Si le présent engagement n’est pas renouvelé ou si le
gouvernement ne nomme pas monsieur Latulippe à un
autre poste, ce dernier sera réintégré parmi le personnel
du ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale aux
conditions énoncées à l’article 5.1.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

8. SIGNATURES

_____________________ ______________________
DENIS LATULIPPE MARC LACROIX,

secrétaire général associé
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Décret 705-2007, 22 août 2007
CONCERNANT la nomination de cinq membres du Con-
seil consultatif du travail et de la main-d’œuvre

ATTENDU QU’en vertu de l’article 4 de la Loi sur le
Conseil consultatif du travail et de la main-d’œuvre
(L.R.Q., c. C-55), le Conseil consultatif du travail et de
la main-d’œuvre se compose du sous-ministre du Tra-
vail ou son délégué et de treize membres nommés par le
gouvernement, dont un président, six membres choisis
parmi les personnes recommandées par les associations
de salariés les plus représentatives et six membres choi-
sis parmi les personnes recommandées par les associa-
tions d’employeurs les plus représentatives ;
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ATTENDU QU’en vertu de l’article 5 de cette loi, les
membres du Conseil autres que le président et le sous-
ministre du Travail ou son délégué sont nommés pour
trois ans ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 6 de cette loi, les
membres du Conseil demeurent en fonction nonobstant
l’expiration de leur mandat, jusqu’à ce qu’ils soient
nommés de nouveau ou remplacés ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 7 de cette loi, toute
vacance survenant au cours de la durée du mandat d’un
membre du Conseil autre que le sous-ministre du Travail
ou son délégué est comblée en suivant le mode de nomi-
nation prescrit pour la nomination du membre à rempla-
cer ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 528-2004 du
2 juin 2004, monsieur Clément L’Heureux était nommé
de nouveau membre du Conseil consultatif du travail et
de la main-d’œuvre, que sont mandat est expiré et qu’il
y a lieu de pourvoir à son remplacement ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 528-2004 du
2 juin 2004, madame Françoise Bertrand et monsieur
Réjean Parent étaient nommés membres du Conseil con-
sultatif du travail et de la main-d’œuvre, que leur man-
dat est expiré et qu’il y a lieu de le renouveler ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 528-2004 du
2 juin 2004, monsieur Marcel Pepin était nommé mem-
bre du Conseil consultatif du travail et de la main-
d’œuvre, que son mandat est expiré et qu’il y a lieu de
pourvoir à son remplacement ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 62-2006 du
1er février 2006, monsieur Daniel Charron était nommé
membre du Conseil consultatif du travail et de la main-
d’œuvre, qu’il a démissionné de ses fonctions et qu’il y
a lieu de pourvoir à son remplacement ;

ATTENDU QUE les recommandations requises par la
loi ont été obtenues ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Travail :

QUE, sur la recommandation des associations de sala-
riés les plus représentatives, les personnes suivantes soient
nommées membres du Conseil consultatif du travail et
de la main-d’œuvre pour un mandat de trois ans à comp-
ter des présentes :

— monsieur Réjean Parent, président de la Centrale
des syndicats du Québec (CSQ), pour un nouveau man-
dat ;

— monsieur Louis De Garie, adjoint à l’exécutif de la
Confédération des syndicats nationaux (CSN), en rem-
placement de monsieur Marcel Pepin ;

— monsieur Michel Ouimet, vice-président exécutif
du Syndicat canadien des communications, de l’énergie
et du papier, en remplacement de monsieur Clément
L’Heureux ;

QUE, sur la recommandation des associations
d’employeurs les plus représentatives, les personnes sui-
vantes soient nommées membres du Conseil consultatif
du travail et de la main-d’œuvre pour un mandat de trois
ans à compter des présentes :

— madame Françoise Bertrand, présidente-directrice
générale de la Fédération des chambres de commerce du
Québec, pour un nouveau mandat ;

— monsieur Jean-Luc Trahan, président-directeur
général des Manufacturiers et exportateurs du Québec,
en remplacement de monsieur Daniel Charron.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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Décret 706-2007, 22 août 2007
CONCERNANT la nomination de membres, autres que
commissaires, à la Commission des lésions profes-
sionnelles

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 385 de la
Loi sur les accidents du travail et les maladies profes-
sionnelles (L.R.Q., c. A-3.001) énonce que la Commis-
sion des lésions professionnelles est composée de mem-
bres dont certains sont commissaires ;

ATTENDU QUE le troisième alinéa de l’article 385 de
cette loi prévoit que les membres autres que les commis-
saires sont issus soit des associations d’employeurs, soit
des associations syndicales ;

ATTENDU QUE le quatrième alinéa de cet article énonce
que les membres issus des associations d’employeurs
sont nommés par le gouvernement parmi les personnes
dont le nom apparaît sur une liste dressée annuellement
pour chaque région où la Commission des lésions pro-
fessionnelles possède un bureau, par le conseil d’admi-
nistration de la Commission de la santé et de la sécurité
du travail ;
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